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Cette communication a pour objet d’évoquer les conditions de vie des adolescents vivant à la Castellane, cité considérée comme l’une des plus pauvres de la ville de Marseille. 

L’enquête qui a permis la réalisation de ce travail est issue de mon travail de thèse
. Une démarche ethnographique et un travail de terrain de quinze mois ont permis de réaliser une enquête auprès de la population de la Castellane, sur les terrains de la cité, du collège où sont scolarisés les adolescents et du centre social. Ce travail a voulu montrer que les comportements des adolescents habitant le grand ensemble de la Castellane font l’objet d’un rappel à la norme quasi permanent. Il est le fait des institutions à caractère social et scolaire mais est également le produit des relations sociales que les adolescents engagent quotidiennement à la cité. La cité apparaît alors comme un espace social où il est demandé en permanence aux habitants de « corriger » leurs comportements ou leur manière de vivre. En engageant une réflexion quant à l’identification de la population de la cité à l’échelle de l’espace urbain Marseillais, il est apparu qu’un quotidien marqué par les difficultés économiques, conduisant à la pauvreté d’une partie de ménages, constituait un stigmate qui discréditait les habitants.

Dans un tel contexte, j’ai voulu vérifier le postulat selon lequel il y aurait un lien entre l’existence de stigmates (dont celui de la pauvreté) qui caractérisent les adolescents de la cité et le fait qu’ils puissent être considérés comme des déviants. 

Au cours de cette communication, j’évoquerai plus spécifiquement les caractéristiques de la stigmatisation dont font l’objet les adolescents de la cité. Elle a plusieurs facettes mais dans un premier temps, je montrerai combien la pauvreté y joue un rôle important. Ensuite, j’évoquerai ce qui fait le quotidien des adolescents dont les familles sont en proie à de grandes difficultés économiques. Il est rythmé par une vie de quartier et une sociabilité de pairs contraignante. Enfin, j’examinerai comment le stigmate permet de transformer les adolescents de la cité en déviants. 

1 – LES ÉLÉMENTS QUI SUSCITENT LE STIGMATE

Les indicateurs qui contribuent à la Castellane à faire naître l’image d’une population défaillante et à stigmatiser les ménages résidant à la cité ont deux origines. Les premiers attestent des difficultés économiques et maintiennent une partie de la population dans la pauvreté. Les seconds viennent complexifier la précarité dans laquelle vit la population des grands ensembleS. Il est important de souligner qu’à l’échelle de l’espace urbain de la cité la pauvreté ne touche pas tous les ménages de manière identique. Certains disposent de revenus modestes et ne sont pas pauvres. Cependant, l’assimilation de la personne à un lieu de vie considéré comme économiquement défavorisé contraint tous les habitants à partager le stigmate de la pauvreté qui ne concerne réellement qu’une partie des ménages.

Les indicateurs qui attestent de la pauvreté sont liés à la condition économique des familles (situation d’emploi, importance des revenus de transfert). Ils contribuent à faire apparaître la population comme vivant en deçà de la norme attendue en termes de revenus.

A la cité de la Castellane, les difficultés économiques et un chômage souvent de longue durée provoquent une précarité endémique et l’isolement social de beaucoup de ménages.

La population active
, toutes tranches d’âge confondues, est touchée par un taux de chômage très élevé, de l’ordre de 54,2 %. A titre de comparaison, le taux de chômage de la population active dans l’arrondissement est de dix-huit points inférieur (36,9 %). A l’échelle de la ville de Marseille, le chômage concerne 17,7 % de la population ? soulignant combien l’écart entre la cité et le reste de la ville est important ( + 36,5).

En matière d’accès au marché de l’emploi, l’écart entre la Castellane et le reste de la ville apparaît plus net chez les plus jeunes des actifs. Il est important de souligner qu’à la Castellane, l’engagement plus important des plus jeunes actifs dans le monde du travail est essentiellement dû à l’importance de l’échec scolaire qui fait entrer très tôt les adolescents et les jeunes adultes sur le marché du travail. Les 15-25 ans demeurent plus durement touchés par le chômage que la moyenne marseillaise avec 60,3 % des actifs de la Castellane qui connaissent le chômage, contre un taux de 52,5 % pour le XVème arrondissement, et de 12,9 % pour Marseille. En quelques années, l’écart entre la cité et la reste de la ville s’est accru ? montrant le signe d’une paupérisation de la situation des jeunes demandeurs d’emploi.

Il est également important de souligner que l’ensemble de la population active de la cité ne se présente pas sur le marché de l’emploi avec les mêmes chances. Ainsi, l’écart entre les hommes et les femmes touchés par le chômage, toutes tranches d’âge confondues, est de seize points (46,4 % pour 63 %)
 alors qu’à l’échelle de la ville, la différence entre le taux de chômage des hommes et celui des femmes est de 2,5 points (22 % pour 24,5 %). 

Un indicateur de la fragilité des ressources des ménages apparaît lorsque les CSP sont prises en considération. Les dossiers des élèves
 scolarisés au collège de la cité soulignent que 45,4 % de la population active est ouvrière en 1997, alors que l’INSEE avance le chiffre de 50,1 en 1999
. L’écart avec l’arrondissement est à noter (34,2 % / - 15,9) et il s’oppose à la réalité socioprofessionnelle de la ville de Marseille où la population ouvrière est estimée entre 14 et 17 %
. Les employés représentent 17,5 % de la population active de la Castellane ce qui est conséquent et correspond parfaitement au nombre d’employéS à l’échelle de l’arrondissement (17,9 %) mais qui est inférieur au chiffre avancé à l’échelle de la ville où le nombre d’employé est estimé à plus de 25 %
.

La différence est, en revanche, très marquée lorsqu’on prend en compte les catégories professionnelles supérieures.  Concernant les professions intermédiaires, ils représentent, à la Castellane, 3,7 % de la population active, alors qu’à l’échelle de l’arrondissement, ils sont 6,5 % et estimés entre 15 et 17 %
 pour l’ensemble de la ville de Marseille. Enfin, les cadres et professions supérieures représentent à la Castellane, 5 % de la population. cette donnée est intéressante car elle montre que la cité n’a pas été complètement abandonnée par les catégories supérieures. Cet indice permet de souligner le fait déjà avancé plus haut selon lequel une partie des ménages n’est pas pauvre mais doit partager le stigmate de la résidence en habitat social identifié comme une espace de précarité. A titre de comparaison, à l’échelle de l’arrondissement, les cadres et professions supérieures représentent 10,8 %, ce qui est plus du double et 12,7 % pour l’ensemble de la ville de Marseille.

La sur-représentation de la population ouvrière dans les CSP à la Castellane est historiquement fondée, les chefs de ménage de la cité ayant jusqu’à la fin des années quatre-vingt l’habitude de trouver un emploi dans les usines alentour ou sur le port de Marseille. Désormais, les chefs de ménage ouvrier ont recours à des emplois précaires, souvent sur la base de contrats à durée déterminée ou en agence d’intérim (17,4 % des salariés). Les emplois « aidés »
 sont de l’ordre de 10,3 %. Il est enfin à noter que les emplois à temps partiels concernent 43,7 % de l’ensemble des salariés.

Les habitants des cités trouvent alors dans l’aide sociale une forme de ressource non négligeable. La pauvreté et la faiblesse des revenus des habitants du XVème arrondissement apparaissent dès qu’est recensée la part des ménages non imposables, rapportée à l’ensemble des foyers fiscaux de l’arrondissement. Ainsi, en 1993, 67 % des ménages échappaient à l’imposition. Pour la même année, le revenu moyen des ménages à l’échelle de l’arrondissement était en moyenne inférieur de 32 % à celui de la ville.
 Par ailleurs, la part des ménages bénéficiaires du RMI dans le XVème arrondissement n’a cessé d’augmenter ces dernières années. En 1995, dans le XVème arrondissement de Marseille, plus de 12 % de la population bénéficie du RMI
. 

D’autres éléments viennent complexifier la précarité dans laquelle la population des grands ensembles vit. Plusieurs atypismes caractérisent les conditions de vie des familles de la cité et constituent une catégorie d’éléments qui renforcent le stigmate qu’engendre la pauvreté. Ces facteurs permettent de faire naître l’image d’une population défaillante et deviennent des critères à partir desquels les enfants et les adolescents des grands ensembles sont stigmatisés.

Ainsi le facteur essentiel qui participe à l’élaboration de la stigmatisation des enfants et des adolescents à la Castellane correspond au caractère dominant de la jeunesse rapporté à l’ensemble de la structure par âge de la population de la cité. En représentant 51,7 % de la population totale de la cité, les moins de vingt-cinq ans sont majoritaires à la Castellane alors que la même tranche d’âge ne représente que 35,4 % (- 16,3) de la population du XVème arrondissement et 30 % (- 21,7) de la population de la ville. Lorsque les catégories sont affinées, il est possible de remarquer que 42,7 % de la population de la Castellane ont moins de vingt ans. La jeunesse de la population est un élément à prendre en compte car les enfants ou les adolescents faisant partie de la tranche des 10-19 ans sont considérés comme étant les plus susceptibles de créer des désordres dans l’environnement résidentiel. Les adolescents et les pré-adolescents constituent ainsi 21,7 % de la population de la Castellane. Cette tranche d’âge est supérieure à celle de l’arrondissement avec 14,5 % (- 7,2), l’écart étant encore plus significatif lorsqu’il est question de la ville de Marseille qui présente une proportion des 10-19 ans de l’ordre de 12,2 % (- 9,5). 

Un élément supplémentaire permet l’identification de la population de la cité à partir du stigmate. Il réside dans l’origine majoritairement étrangère des habitants. Afin d’identifier avec précision l’origine des habitants de la Castellane, les données rassemblées dans les dossiers des élèves du collège ont été exploitées
. L’estimation porte ainsi sur 24 % des ménages établis à la cité. La population d'origine étrangère rapportée à l'effectif total des élèves de la Castellane s'élève alors à 72,48 %. L’origine des élèves se partage entre cinq grands groupes. Les enfants originaires du Maghreb représentent 36,5 % de la population scolaire (les Algériens représentent 44,52 % de la population étrangère du collège et 32,27 % du total des élèves de la Castellane), les élèves venant de l'Océan indien constituent le second groupe d’étrangers, avec 13,49 %. (Les comoriens représentent 14,96 % de la population d'origine étrangère du collège et 10,84 % du total des élèves). Les collégiens originaires de l’Asie du Sud-Est et du continent africain représentent respectivement 3,96 % et 3,17 % de l’effectif du collège, enfin les enfants d’origine turque sont de l’ordre 3,7 %. La population turque est le troisième plus important contingent d’étrangers. Il représente 5,10 % de la population étrangère du collège. La grande diversité des origines des élèves est le reflet de la pluriethnicité de la cité. L'étude des dossiers des élèves permet de répertorier vingt et une origines nationales différentes. A cela, il convient d'ajouter deux catégories ethniques qui ont une valeur culturelle et sociale fondamentale, ce sont les Kabyles (nés en Algérie) et les Kurdes (venant de Turquie ou d’Irak). Ainsi, l'effectif des élèves de la Castellane révèle la présence à la cité d’au moins vingt-trois origines différentes.

Un autre facteur de stigmatisation des adolescents pauvres à la Castellane est lié à leur résidence dont la caractéristique est d’être de l’habitat social situé dans les quartiers Nord de Marseille
. Les caractéristiques résidentielles permettent de souligner le postulat défendu par Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot
 selon lequel « l'espace urbain est un espace de relations où les lieux se répondent et s'affrontent » qui montre combien résider en milieu urbain n’est jamais neutre. L’édification de la cité de la Castellane, avec à l’origine un parc de 1 363 logements sur une superficie de 1,6 km2 s’est achevée en 1971. En 15 ans, l’habitat s’est considérablement dégradé. Une population de classe moyenne, de rapatriés d’Algérie et d’immigrés salariés, a été progressivement remplacée par des habitants de plus en plus pauvres et d’immigration récente. Deux autres grands ensembles édifiés au cours de la même période constituent son voisinage résolument urbain
. Les cités de la Castellane, de la Bricarde
 et de Plan d’Aou
 composent ainsi une même entité géographique dont l’appellation, désormais courante de "Trois cités", renforce une désignation de la population qui y réside à partir d’un critère d’homogénéité sociale dont la caractéristique majeure est la précarité.

Il faut enfin noter que la présence auprès de la population de la Castellane depuis bientôt trente ans des dispositifs d’assistance et de politique de la ville est un indicateur qui permet de prendre la mesure de l’incidence de la précarité sur le quotidien des habitants. La cité, comme bon nombre de grands ensembles situés à la périphérie des grandes agglomérations, a servi de laboratoire aux dispositifs de la « politique de la ville » et a permis d’expérimenter pendant plus de deux décennies des mesures qui ont avant tout pour objet la maîtrise des excès de violence d’une population jeune et socialement précarisée. Les périodes vont se succéder au cours desquelles l’Etat va de plus en plus s’impliquer dans une politique d’anticipation des crises urbaines, à partir desquelles les habitants des quartiers dits de banlieues vont être identifiés. La Castellane n’échappe pas à la règle. Le territoire de la cité est ainsi inclu dans les périmètres des dispositifs DSU, Zone Franche et Grand Projet de Ville. Les mesures gouvernementales se succèdent et les décisions prises dans le cadre de la politique de la ville n’ont de cesse de faire peser sur les épaules de population en situation de précarité endémique la responsabilité d’une disqualification entérinée par la loi.

Associé à une condition sociale et économique atypique, le stigmate préside à la définition du quotidien. Il vient s’ajouter au fait que, la cité pouvant être le territoire de pratiques illégales, la population est considérée comme susceptible de commettre les pires méfaits.

2 - LE QUOTIDIEN DES ENFANTS ET DES ADOLESCENTS À LA CASTELLANE

La réalité du quotidien des adolescents dont les familles vivent en situation de précarité économique se caractérise à la Castellane par la nécessité de se conformer à l’existence d’un mode relationnel où dominent les valeurs de la culture de rue
. Si elle apparaît comme une étape incontournable de la socialisation juvénile, sa mise en œuvre est inévitablement disqualifiée par les agents institutionnels qui y voient tout au plus un fonctionnement de bandes. L’univers relationnel de la cité est complexe. Les enfants et les adolescents doivent se conformer à certaines règles de sociabilité, aucun d’entre eux n’étant prêt à courir le risque d’être exclu d’un système relationnel où domine une sociabilité de pairs, avec ses codes et ses interdits. Ainsi le groupe, quelle que soit la tranche d’âge, est un espace de socialisation de premier plan. Refuser de prendre part à une sociabilité de pairs est synonyme d’isolement et de danger dans un univers où la violence fait partie du quotidien. À travers leur sociabilité de pairs, les adolescents entretiennent un rapport à l’espace habité fonctionnant sur les bases du territoire. L’enquête a alors permis de faire émerger, des relations sociales engagées à la Castellane, trois modes d’habiter la cité, que j’ai regroupés sous les vocables de « la conquête », de « l’établissement » et de la « dénégation », chacun d’entre-eux ayant une dimension spatiale et sociale caractéristique. Ainsi, les « habitants conquérants » avouent la nécessité d’agir sur la configuration de l’espace. Ils prennent soin d’être identifiés à travers un groupe de pairs disposant d’une position dominante dans le jeu des relations sociales de la cité. Les habitants « établis » privilégient un mode d’habiter la cité fondé sur la discrétion et le repli protecteur autour du territoire que constitue la résidence afin de domestiquer les relations sociales qui réglementent l’accès à l’univers résidentiel. Les habitants « négateurs » représentent la partie de la population qui rejette la cité comme lieu de vie. Il apparaît une volonté de ne pas être associé à des relations sociales décriées et considérées comme déviantes. L’élaboration de cette typologie permet de souligner qu’une domestication de la contrainte existant au sein de l’univers résidentiel est indispensable aux habitants.

Le fait de vivre au sein de familles pauvres ou à faibles revenus entraîne les adolescents à mettre en œuvre des stratégies dont l’objet est d’essayer de dissimuler une origine sociale modeste. Une attitude consiste ainsi à montrer sa capacité à accéder aux produits de la société de consommation. Le groupe exacerbe alors les comportements qui consistent à faire la démonstration à ses pairs de pouvoir acheter les produits de marques en vogue. Si les produits de recels circulent dans la cité, il est important pour ces adolescents de montrer, lors des sorties au centre ville, que l’on va consacrer une somme parfois conséquente pour acheter un blouson, un survêtement ou une paire de chaussures de grande marque. Ainsi les vêtements choisis devront afficher de manière visible et ostentatoire un logo du produit. Il s’agit de s’approprier une partie du prestige que les produits de marque sont censés véhiculer dans l’imaginaire adolescent. La discrétion n’est pas recherchée, bien au contraire, plus le produit sera cher et arborera des couleurs ou des motifs criards, plus il aura de valeur symbolique pour son acquéreur. Il lui permettra une mise en scène, une transfiguration passagère de la réalité familiale marquée par la pauvreté. Il est intéressant de remarquer que les familles participent à cette entreprise de remodelage du paraître. Même s’ils ont de grosses difficultés financières, les parents fournissent des sommes importantes à leurs enfants afin « qu’ils soient comme tout le monde ». Au cours de l’enquête, il a été possible d’assister à des tractations entre père et fils dont l’objet était l’achat d’une paire de chaussures de sport. La discussion ne remettait pas en cause l’achat, il s’agissait simplement de négocier la somme d’argent qui allait être investie. Face à l’existence d’une stigmatisation dont tous ont conscience, l’achat de vêtements et de produits de marque constitue pour les parents un investissement qui préside à la construction de ce que Goffman appelle le « social role » 
 de leurs enfants. Ainsi la période de Noël est intéressante à observer : nombre de familles prennent soin d’exhiber une fois la fête passée les emballages des cadeaux près des containers à ordures. Il s’agit pour les plus pauvres de donner au voisinage un gage de leur « bonne moralité » en se montrant à la hauteur des attentes parfois démesurées de leurs enfants. Ils font ainsi la démonstration que leurs enfants ne manquent de rien. En accompagnant des enfants en camp de vacances, il est ainsi possible d’observer que le départ donne lieu à de nombreux achats. Les enfants des familles les plus pauvres sont dotés de sommes d’argent très importantes qui peuvent aller jusqu’à 800 F pour un enfant de douze ans pour une semaine de vacances. Il apparaît dans ces cas-là, que la famille au sens élargie (collatéraux, ascendants) participe à la dotation de l’enfant.

Lorsqu’ils se déplacent en groupe et qu’ils disposent des moyens d’acheter des produits de marque, l’objectif des adolescents est de combattre le stigmate qui les caractérise et dont ils sont conscience. La réponse qu’ils apportent alors à la stigmatisation consiste à faire la démonstration qu’ils ont leur place dans la société de consommation.

3 - DU STIGMATE À LA DÉVIANCE

Parce que le mode de sociabilité privilégié par les adolescents est le groupe, parfois associé à la pratique d’activités illégales, les adolescents de la cité sont considérés par les pouvoirs publics comme susceptibles de commettre les pires méfaits. Parce que les plus jeunes font référence à des formes de sociabilité qui donnent une visibilité aux pratiques de la culture de rue jusque dans leurs manières de consommer, le stigmate préside à la définition de leur quotidien. Ces éléments viennent alors renforcer une situation économique marquée par la précarité, créant ainsi les conditions d’une stigmatisation « totale » des habitants. 

Sur le terrain des banlieues, un lien entre stigmate et déviance peut désormais exister à travers l’usage de plus en plus commun de la notion d’incivilité. Il est juste de noter que l’apparition de l’incivilité symbolise une mutation dans les qualificatifs signifiant la déviance de la jeunesse. Dans les années soixante-dix, les « adolescents qui posent problème » sont appelés les « loubards » ou les « zonards ». Aujourd’hui, sans que cela ne recouvre les mêmes catégories de population, il est attribué aux jeunes fauteurs de troubles des banlieues le qualificatif « d’incivils » qui souligne combien le contentieux se situe au niveau de la mise en œuvre des conduites. 

L’évolution de l’usage de la notion d’incivilité est, dans ce contexte, significative de l’existence d’une clôture sociale séparant les adolescents pauvres des cités des habitants du reste de la ville. Le terme apparu au début des années quatre-vingt-dix dans le champ des sciences sociales et politiques
 se trouve désormais utilisé par le milieu institutionnel comme la preuve de la déviance avérée de la population précarisée des grands ensembles. L’incivilité symbolise désormais à elle seule le risque que fait courir une population qui regroupe pêle-mêle les caractéristiques de la pauvreté, de la jeunesse, de l’étranger et de la résidence en grand ensemble. L’incivilité atteste ainsi d’un processus de socialisation imparfait passant par le groupe
 et symbolisant le rejet des normes sociales. 

L’incivilité est devenue le moyen de désigner l’opposition à l’ordre établi. Elle autorise la prise en compte d’actes qui en termes d’atteintes ont un coût symbolique élevé. Parce qu’elles symbolisent une atteinte à l’ordre, les incivilités servent alors à définir une forme de déviance à laquelle l’État adresse une réponse à partir des politiques publiques. L’objectif est alors d’anticiper les conduites de la population traditionnellement désignée comme incivile qui effraie. 

Il est alors utile de préciser que le constat qui conduit à faire des habitants d’une cité comme celle de la Castellane des acteurs incivils potentiels nie la réalité d’un vécu quotidien non exempt de violence.

Du quotidien au centre duquel évoluent les adolescents en situation de pauvreté à la Castellane, il est possible de faire émerger plusieurs constats.

En premier lieu, les institutions au contact quotidien des adolescents refusent de partager le stigmate de leur public. Le collège, retranché derrière une logique d’établissement dont il faut protéger la réputation, refuse de se voir attribuer un statut « d’ établissement sensible » qui en ferait, aux yeux du personnel, un établissement de déviants
. Par ailleurs, les institutions bénéficiant des financements de la politique de la ville présentent également leurs actions lors des demandes de subventions avec euphémisme. Elles sont avant tout présentées comme « socialisantes » et le vocable utilisé n’aborde encore trop souvent qu’indirectement les questions de précarité et de violence dont sont l’objet les adolescents des cités. 

Le second constat est lié à la modification du rôle des acteurs institutionnels qui travaillent au contact des adolescents. Qu’ils travaillent au sein de l’école ou d’un centre social, ils agissent de plus en plus en « socialisateurs » au lieu d’être des animateurs ou des pédagogues. Ainsi, le contact qu’ils entretiennent avec le public des cités s’en trouve structurellement bouleversé. 

Ensuite, au moment où la question de la sécurité embarrasse le débat public, on assiste à une « policisation » des rapports entre agents institutionnels et adolescents des cités. Le fait que la majeure partie des mesures prises dans le cadre de la politique de la ville soit destinée aux jeunes habitants des cités n’est pas étranger au phénomène.

Enfin, la réalité de la situation sociale et économique conduit les adolescents et leurs familles à faire la démonstration de leur capacité à participer à la société de consommation. Ayant conscience que leur stigmatisation trouve son origine dans la faiblesse de leurs revenus, des stratégies de conquête d’une place économiquement respectable sont mises en place par les adolescents. Elles passent par l’achat de produits de marque qui signalent au regard d’autrui qu’ils ne font pas partie de la catégorie des exclus.













� Ma thèse s’intitule : Normes et déviances dans l’espace urbain marseillais. Etude du mode de désignation des déviants à la cité de la Castellane. Elle fera l’objet d’une publication dans le courant de l’année 2004.


� L’enquête a été réalisée d’octobre 1996 à décembre 1998. La base statistique a été réactualisée à partir des données connues du dernier recensement effectué en 1999.


� La base statistique est ici celle du recensement effectué en 1999.


� Cette estimation est fondée sur l’examen des dossiers des élèves du collège. 288 individus chefs de famille ont été pris en compte c’est-à-dire 24 % des ménages de la cité.


� 16,9 % des chefs de ménage sont manœuvres ou ouvriers qualifiés, 17,5 sont agents de service, aides soignants ou employés de maison et 15,7 % sont ouvriers qualifiés ou très qualifiés.


� Estimation fournie par l’agence d’urbanisme de Marseille. Elle se fonde sur les données du recensement de 1999.


� Idem


� ibidem


� Il s’agit en général de contrats CES, emplois jeunes, SIFE, ou d’apprentis sous contrat.


� En 1993, le revenu moyen d’un ménage du XVème arrondissement était de 52 837 F par an alors que le revenu moyen d’un ménage marseillais était , en 1993, de 79 500 F.


� La ville de Marseille regroupe, en totalité, 30 775 foyers bénéficiant du RMI.


� A partir de l’étude des fiches familiales d’état civil, j’ai établi qu’un élève était « d'origine étrangère » lorsque les dossiers d’inscription précisaient que les deux parents étaient nés hors de France.


� Jean-Samuel Bordreuil souligne « l’effet » que provoque dans l’imaginaire collectif le simple usage des mots « quartiers Nord » à la fois synonyme d’un « discrédit diffus » et d’une « fierté frondeuse », in Bordreuil Jean-Samuel « Les gens des cités n’ont rien d’exceptionnel, in En marge de la ville, au cœur de la société : Ces quartiers dont on parle, Paris, l’aube, 1997, pp231-251.p233.


� Pinçon Michel et Pinçon-Charlot Monique, Voyage en grande bourgeoisie. Journal d’enquête, Paris, PUF,1997.p16


� Dans le XVème arrondissement de Marseille, le complexe des “ trois cités ” a rassemblé dans un périmètre restreint 3076 logements en immeuble HLM sur une surface totale de moins de six km2.


� Réalisée en 1973. Elle comprend 782 logements.


� Construite en 1971. Elle rassemble 731 logements.


� David Lepoutre, Cœur de banlieue. Codes, rites et langages, Paris, éditions Odile Jacob, 1997.


� Goffman Erving, La mise en scène de la vie quotidienne. La présentation de soi. Tome 1, Paris, édition de minuit, 1983.


� Il convient de citer les travaux du politologue Sébastian Roché (Le sentiment d’insécurité, parue aux éditions Seuil en 1992) ; Insécurité et libertés, Paris, seuil, 1994. L’élan suscité par l’étude des incivilités est intéressant dans la mesure où il répond symboliquement en quantité au développement en nombre des actes qualifiés d’incivils. Ainsi, il est possible de citer les travaux de Denis Duclos in De la civilité. Comment les sociétés apprivoisent la puissance, Paris, La découverte, 1993 ; d’Hugues Lagrange in La civilité à l’épreuve. Crime et sentiment d’insécurité, PUF, Sociologie d’aujourd’hui, 1995. Puis de manière très récente, les travaux de Jean Paul Payet, Collège de banlieue. Ethnographie d’un monde scolaire, Armand colin, Paris, 1997) et d’Éric Debarbieux(in La violence en milieu scolaire, Tome 1 : État des lieux, Paris, ESF, 1997 ; Debarbieux Éric, Garnier Alix, Montoya Yves, Tichit Laurence, La violence en milieu scolaire, Tome 2. Le désordre des choses. Paris, ESF, 1999. 


� Chamboredon Jean Claude, La délinquance juvénile. Essai de construction de l’objet, Revue Française de Sociologie, XII, 3, 1971.


� Le fait d’être labellisés « établissements sensibles » permet aux collèges de recevoir plus de crédits pour faire face aux situations de violence. A titre d’exemple, chaque classe a deux professeurs principaux, le nombre de CPE et de surveillants est plus important, les élèves sont moins nombreux en classe ... De ce fait, l’établissement est contraint de partager le stigmate de la déviance avec les collégiens qui la produisent et risque de voir disparaître les derniers « bons élèves » qui, dans ce contexte, vont s’inscrire ailleurs et n’hésitent pas à rejoindre le privé.





